
Conseil en prévoyance

Le processus que nous vous proposons

Pourquoi nous choisir ?

Votre contact

•	 Comment assurer la stabilité et la pérennité 
financière de notre institution ?

•	 Comment évaluer l’impact des changements 
démographiques ?

•	 Sommes-nous en adéquation avec  
les exigences légales ?

•	 Comment définir/adapter le plan de prévoyance 
pour répondre aux évolutions légales, conjonc- 
turelles et concurrentielles ?

•	 Modélisation financière de votre situation
•	 Recommandation et ajustement des prestations 

et du financement
•	 Mise en conformité avec les exigences légales
•	 Benchmarking par rapport au marché

Vos défis

•	 Expérience de trois décennies
•	 Equipe de spécialistes hautement qualifiés
•	 Disponibilité d’outils technologiques propriétaires
•	 Excellente connaissance du marché suisse de la prévoyance
•	 Indépendance, rigueur et qualité
•	 Approche pluridisciplinaire (actuarielle, juridique et financière)

Bernard Romanens – Directeur
T +41 58 100 5203 – b.romanens@pittet.net

Nos solutions

Nous aidons les caisses de pension et les entreprises à appréhender avec efficience 
leurs questions et enjeux de prévoyance. Dans le cadre d’une relation étroite basée 
sur la confiance, nous vous faisons profiter de notre large expérience, de notre  
créativité et de notre réseau étoffé de partenaires spécialisés.

NOS SERVICES EN CONSEIL ACTUARIEL

1 2 3Examen sur mesure 
de votre situation et de vos 
enjeux de prévoyance

Accompagnement
dans la mise en place des
mesures recommandées

Recommandations
techniques et propositions
de solutions adaptées


